
Avis de la Commission nationale pour la protection des donnees relatif 
a la proposition de loi n°8516 portant modification : 1 ° du Code civil ; 
2° de la loi modifiee du 17 aout 2018 sur l'archivage 

Deliberation n°4/AV2/2026 du 10 fevrier 2026 

1. Conformement a !'article 57.1.c) du reglement (UE) 2016/679 du Parlement europeen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif a la protection des personnes physiques a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (reglement general sur la protection des donnees) (ci-apres le « RGPD » ), 

auquel se refere !'article 7 de la loi du 1°r ao0t 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des donnees et du regime general sur la protection des donnees, la 
Commission nationals pour la protection des donnees (ci-apres la« Commission nationale » ou 
la « CNPD ») « conseille, conformement au droit de l'Etat membre, le parlement national, le 
gouvernement et d'autres institutions et organismes au sujet des mesures legislatives et 
administratives relatives a la protection des droits et libertes des personnes physiques a l'egard 
du traitement ». 

L'article 36.4 du RGPD dispose que « [/Jes Etats membres consultent l'autorite de controle dans 
le cadre de /'elaboration d'une proposition de mesure legislative devant etre adoptee par un 
parlement national, ou d'une mesure reglementaire fondee sur une telle mesure legislative, qui 
se rapporte au traitement ». 

2. Par courrier en date du 26 mars 2025, Monsieur le Ministre de la Culture a invite la Commission 
nationale a se prononcer sur la proposition de loi n°8516 portant modification: 1° du Code civil; 
2° de la loi modifiee du 17 ao0t 2018 sur l'archivage (ci-apres la« proposition de loi »). 

3. Selan l'expose des motifs, la proposition de loi vise a faciliter l'acces aux archives afin de 
permettre la realisation des projets de recherche et contribuer a la transparence des decisions 
publiques. A cette fin, l'auteur de la proposition de loi prevoit la modification de !'article 45 alinea 
1°r du Code civil relatifs a l'etat civil, ainsi que de la loi modifiee du 17 ao0t 2018 relative a 
l'archivage ( ci-apres la « loi » ). 

4. La Commission nationale formulera ci-apres ses remarques quant aux dispositions de la 
proposition de loi qui soulevent des problematiques ayant trait a la protection des donnees a 
caractere personnel. 
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I. Quant a la modification de !'article 45 du Code civil 

5. L'article 1er de la proposition de loi envisage de reduire les delais de consultation des actes des 
registres de l'etat civil prevus par !'article 45 du Code civil, de 100 ans a 75 ans pour la 
consultation des actes de naissance et les actes de mariage, respectivement de 100 ans a 50 
ans pour la consultation des actes de daces. 

6. La Commission nationals a des difficultes a saisir les motivations de l'auteur de la proposition de 
loi qui, selon l'expose des motifs, explique que la modification de !'article 45 du Code civil vise a 
« aligner /es delais (. .. ) sur /es delais applicables soit en Belgique, soit en France, a savoir 
cinquante ans pour /es actes de deces, soixante-quinze ans pour /es actes de mariage et de 
naissance »eta« faciliter considerablement /es recherches genealogiques ». 

7. D'une part, elle constate qu'en Belgique le delai de consultation des actes de naissance est fixe 
a 100 ans et que le delai de consultation des actes de deces a ete ramene a 75 ans 1• En France, 
le delai de consultation des actes de naissance a ete effectivement rabaisse a 75 ans en 2008 
mais ce raccourcissement n'a pas ete sans poser problems. Dans le cadre de l'affaire d'une 
personne dont le caractere adoptif de sa filiation avait ete revele dans un livre, la Gour de 
cassation frangaise a estime que « quand bien meme l'acte de naissance de M. Jean F ... portant 
mention de son adoption a pu etre consulte par /'auteur de l'ouvrage, M. Y ... , en toute legalite en 
application de /'article 17 de la loi n ° 2008-696 du 15 jui/let 2008, cet acte ayant ete dresse depuis 
plus de 75 ans, la divulgation dans un ouvrage destine au public de cette filiation adoptive porte 
atteinte a la vie privee de M. Jean F ... , cette filiation appartenant a son histoire personnelle et a 
l'intimite de sa famille (. .. ) »2

• La Gour de cassation fran9aise a precise que « certaines des 
informations qu'ils [les actes de l'etat civil] contiennent et, notamment, eel/es portant sur /es 
modalites d'etablissement de la filiation, re/event de la sphere de la vie privee et beneficient, 
comme tel/es, de la protection edictee par /es articles 9 du Code civil et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de /'Homme et des libertes fondamentales ». 

8. D'autre part, la CNPD rappelle qu'il existe deja la possibilite d'une autorisation ecrite du procureur 
d'Etat pour deroger aux delais3, notamment pour des recherches a des fins historiques ou des 
recherches relatives a des successions vacantes. 

9. Finalement, sous couvert de favoriser la realisation des projets de recherche, la reduction des 
delais de consultation entrains inevitablement l'ouverture des actes des registres de l'etat civil a 
la consultation publique, alors que celle-ci etait jusqu'a present limitee aux agents de l'Etat et des 
communes habilites a cet effet, et les personnes munies d'une autorisation ecrite. 

1 Ce delai vaut pour les actes de deces anterieurs a 2019 qui sont comparables aux actes de daces 
luxembourgeois et qui comportent des donnees relatives aux parents du decede - Arrete royal du 11 
novembre 2024. 
2 Cour de cassation premiere chambre civile, 18 octobre 2017, pourvoi numero 16-19740. 
3 Article 45 alinea 1 er du Code civil. 
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Ainsi, face a une hausse continue de l'esperance de vie de la population, laquelle est superieure 
a celle de la France et de la Belgique4, la CNPD considere que les modifications envisagees de 
!'article 45 du Code civil auraient pour consequence que les actes de personnes encore en vie 
deviendraient publiquement accessibles et partant ne permettent pas de garantir une protection 
adequate de leur vie privee. En outre, compte tenu de la taille du Grand-Duche de Luxembourg 
par rapport a ses pays limitrophes, le risque d'identification des personnes concernees pourrait 
s'en trouver accru. 

10. En outre, d'apres la comprehension de la Commission nationale, les mentions en marge des 
actes de l'etat civil seraient egalement couvertes par l'acces prevu a !'article 45 du Code civil, 
sous peine de permettre la communication de donnees potentiellement erronees5 et contrevenir 
au respect de !'article 5.1.d) du RGPD, qui exige que les donnees a caractere personnel doivent 
etre exactes et, si necessaire, tenues a jour. 

11. A cet egard, elle souligne que les mentions en marge des actes de l'etat civil pourraient 
potentiellement reveler des donnees relevant de categories particulieres de donnees au sens de 
!'article 9 du RGPD. Bien que les deuxieme et troisieme alineas de !'article 45 du Code civil limitent 
la delivrance de la copie d'un acte de l'etat civil lorsque cet acte revele une filiation illegitime ou 
adoptive ou une modification de la mention du sexe et d'un ou de plusieurs prenoms correlatifs, 
ii n'en reste pas mains que la mention du changement de sexe en marge de l'acte de naissance6 

ou de la mention d'un mariage en marge d'un acte de naissance pourrait renseigner de 
!'orientation sexuelle des maries7 et etre publiquement consultable. La Commission nationale 
estime que le volume8 et la sensibilite des donnees a caractere personnel qui sont susceptibles 

4 V. publication de l'esperance de vie a la naissance de l'Observatoire national de la sante, disponible sous 
https://obs.gouvernement.lu/fr/indicateurs-sante/etat/esperance-de-vie/s001.html, la demographie 
luxembourgeoise en chiffres, edition 2024 de STATEC page 25, disponible sous 
https://statistiques.public.lu/fr/publications/series/en-chiffres/2024/demographie-lux-en-chiffres-2024.html 
et la consultation sur la viabilite du systeme de pensions au Luxembourg du 21 mars 2025 de STATEC, 
disponible sous https://statistiques.public.lu/dam-assets/actualite/2025/actualite-esperance-vietaux­
activite/presentation-consultation-sur-la-viabilit-du-systme-de-pensions-au-luxembourg.pdf. 
5 Par exemple une personne dent une mention en marge de l'acte de naissance faisant suite a une decision 
judiciaire relative a la paternite indique un autre pere que celui qui figure initialement dans l'acte de 
naissance. Par centre, une consultation de l'acte de naissance (avec !'indication comme pere de la 
personne dont une decision de justice a constate que ce n'est pas le pere) sans la mention en marge 
constatant, qui est le pere au regard de la Justice aurait comme consequence de permettre la diffusion 
d'une information qui n'est pas exacte. 
6 Articles 21 et 22 de la loi du 10 ao0t 2018 relative a la modification de la mention du sexe et du au des 
prenoms a l'etat civil et portant modification du Code civil. 
7 Les mentions en marge peuvent aussi renseigner sur differents evenements de la vie, comme les 
mariages, divorces, changements de la filiation suite a une action en contestation de paternite au en 
recherche de paternite au suite a une adoption, etc. 
8 Les actes de mariage contiennent par exemple les prenoms, noms, sexes, lieux et dates de naissance et 
domicile des conjoints ainsi que les prenoms, noms, sexes et domiciles des parents des conjoints. La 
profession des epoux ainsi que des parents des deux epoux est egalement mentionnee dans les actes de 
mariage etablis avant l'entree en vigueur de la loi du 4 juillet 2014. Selan !'article 79 du Code civil, les 
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d'etre consultees, ainsi que les risques sur la vie privee qui peuvent en decouler doivent faire 
l'objet d'une attention particuliere de la part de l'auteur de la proposition de loi. 

12. Finalement, la Commission nationale attire !'attention de l'auteur de la proposition de loi sur le 
traitement des donnees dites « sensibles » qui requiert une protection specifique et est soumis a 
des exigences plus strictes. Le traitement de telles donnees est en principe interdit, sauf dans les 
hypotheses enumerees a !'article 9.2 du RGPD. La Cour de justice de l'Union europeenne a 
adopte une interpretation large de la notion de « categories particulieres de donnees a caractere 
personnel » en jugeant que le traitement de donnees personnelles susceptibles de devoiler, de 
maniere indirecte, des informations sensibles concernant une personne physique est soumis au 
regime de protection renforce prevu par !'article 9 du RGPD.9 

13. En !'occurrence, le traitement de donnees dites « sensibles » est susceptible d'etre fonde sur 
!'article 9.2.j) du RGPD. En vertu de !'article 9.2.j) du RGPD, le traitement de donnees sensibles 
est possible si le traitement est necessaire a des fins archivistiques dans l'interet public, a des 
fins de recherche scientifique ou historique ou a des fins statistiques, conformement a !'article 89, 
paragraphe 1, sur la base du droit de l'Union ou du droit d'un Etat membre qui doit etre 
proportionne a l'objectif poursuivi, c'est-a-dire repondre effectivement a des objectifs d'interet 
general, respecter !'essence du droit a la protection des donnees et prevoir des mesures 
appropriees et specifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des interets de la 
personne concemee. 

14. En guise de conclusion, la CNPD estime qu'une ponderation equilibree des differents interets en 
cause doit etre faite, ce qui necessite, avant tout changement des dispositions legales en vigueur, 
de verifier si la consultation publique de ces donnees ne va pas au-dela de ce qui etait necessaire 
a la realisation des objectifs legitimes poursuivis, c'est-a dire « faciliter considerablement /es 
recherches genealogiques » 10• II s'ensuit que la reduction des delais de consultation des actes 
des registres de l'etat civil devrait etre, d'une part, precedee d'une telle verification et d'autre part, 
prevoir en tout etat de cause des garanties appropriees pour les personnes concernees, tel que 
notamment la mise en place de restrictions de l'acces aux donnees. 

donnees relatives au conjoint, aux parents et au declarant contenues dans l'acte de daces comprennent 
les prenom, nom, domicile (parents et declarant seulement), le degre de parente eventuel avec le decade 
(declarant). 
9 Cour de justice de l'Union europeenne, arret du 1er ao0t 2022, Vyriausioji tarnybines etikos komisija, 
C-184/20, EU:C:2022:601, points 120 et s. 
10 Tel qu'avance par l'auteur de la proposition de loi dans l'expose des motifs. lli Avis de la Commission nationale pour la protection des donn6es 
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II. Quant a la modification de la loi modifiee du 17 aoiit 2018 relative a l'archivage 

A. Quant a la modification de !'article 16 de la lol 

1. Quant a la modification de !'article 16 (2) de la loi 

15. La proposition de loi prevoit de reduire le delai de communication (i} pour les quatre categories 
d'archives publiques enumerees a !'article 16 paragraphe (2} de 50 ans a 30 ans a partir de la 
date du document le plus recent inclus dans le dossier, et (ii} pour les archives publiques qui sont 
couvertes par le secret fiscal, de 100 ans a 50 ans a partir de la date du document le plus recent 
inclus dans le dossier. 

16. L'auteur de la proposition de loi affirme dans leurs commentaires que « le delai de trente ans » 
serait « devenu la reg/e en Europe». Cependant, la CNPD estime que des nuances doivent etre 
apportees. 

17. En effet, en Belgique, les archives des juridictions penales ne deviennent librement consultables 
(sans !'accord du Procureur general} qu'au bout de 100 ans 11• Les archives relatives aux affaires 
penales des tribunaux de la jeunesse ne deviennent jamais librement consultables dans leur 
integralite. 

18. En France, !'article 213-2 du Code du patrimoine prevoit que les archives publiques ne sont 
communicables de plein droit a !'expiration d'un delai de 50 ans a compter de la date du document 
ou du document le plus recent inclus dans le dossier « pour Jes documents dont la communication 
porte atteinte au secret de la .defense nationale, et qui ont pour ce motif fait l'objet d'une mesure 
de classification mentionnee a /'article 413-9 du code penal, ou porte atteinte aux interets 
fondamentaux de l'Etat dans la conduite de la politique exterieure, a la sOrete de l'Etat, a la 
securite publique, a la securite des personnes ou a la protection de la vie privee, a /'exception 
des documents mentionnes aux4° et 5° du present I. ». L'article 213-21. 4° du Code du patrimoine 
prevoit, en ce qui conceme « /es documents relatifs aux affaires portees devant /es juridictions, 
sous reserve des dispositions particu/ieres relatives aux jugements », que les archives sont 
communicables « soixante-quinze ans a compter de la date du document ou du document le plus 
recent inc/us dans le dossier, ou un delai de vingt-cinq ans a compter de la date du deces de 
l'interesse si ce dernier delai est plus bref ». L'article 213-2 I. 5° du Code du patrimoine prolonge 
ce delai a « cent ans a compter de la date du document ou du document le plus recent inc/us 
dans le dossier, ou un delai de vingt-cinq ans a compter de la date du deces de l'interesse si ce 
dernier delai est plus bref, pour /es documents mentionnes au 4° qui se rapportent a une personne 
mineure ». 

11 V. les Archives de l'Etat en Belgique, disponible sous: arch.be/index.php?l=fr&m=l-institution&r=que­
clon_s~~;ni s-nous&sr=modalites-de-consultation-particulieres&p=archives-des-cours-et-tribunaux 
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19. Par ailleurs, la Commission nationale releve que la proposition de loi prevoit egalement de baisser 
le delai de communication des archives regies par !'article 16 paragraphe (3) de 25 ans apres le 
daces de la personne concernee a 1 o ans apres de le daces de la personne concernee, si la date 
de daces est connue. Pour le cas ou la date de deces n'est pas connue ou la recherche de la 
date de daces entrainerait un effort administratif demesure, la proposition de loi prevoit de reduire 
le delai de communication de 75 ans a compter de la date du document le plus recent inclus dans 
le dossier a 50 ans a compter de la date du document le plus recent inclus dans le dossier. La 
CNPD note entre autres qu'en France, !'article 213-2 I. 2° du Code du patrimoine prevoit que les 
documents dont la communication porte atteinte au secret medical sont communicables 
uniquement 120 ans a compter de la date de naissance de la personne en cause, si la date du 
daces n'est pas connue. 

20. En outre, la proposition de loi prevoit de reduire le delai de communication pour les minutes et 
repertoires des notaires de 75 ans a partir de la date de l'acte notarie a 50 ans a partir de la date 
de l'acte notarie (article 16 paragraphe (5) de la loi relative a l'archivage). La CNPD se permet de 
relever que !'article 16 paragraphe (5) (actuel ou modifie selon la proposition de loi) s'applique 
exclusivement aux minutes et repertoires des notaires verses aux Archives nationales. Or, a 
l'heure actuelle, les minutes ne doivent etre deposees aux Archives nationale qu'au bout de 60 
ans12• La Commission nationale observe qu'en France, les minutes et repertoires des notaires 
sont communicables apres un delai de 75 ans a compter de la date du document le plus recent 
inclus dans le dossier, ou un delai de 25 ans a compter de la date du daces de l'interesse si ce 
dernier delai est plus bref13• Dans le cas d'un mineur, le delai est fixe a 100 ans, respectivement 
25 ans a compter de la date du deces14• En Belgique, les minutes, tables et repertoires d'actes 
notaries peuvent etre consultes apres 100 ans15

• Des lors, la CNPD considere que la reduction 
des delais de communication meriterait d'etre reexaminee a la lumiere des pratiques observees 
dans les Etats voisins qui restent plus longs contrairement a ce qui est annonce par l'auteur de 
la proposition de loi. 

2. Quant a !'introduction de !'article 16 (2bis) dans la loi 

21. La proposition de loi prevoit aussi !'insertion d'un nouvel article 16 paragraphe (2bis) qui 
dispose que « le directeur des Archives nationales peut, apres accord de l'entite versante des 
documents, decider l'ouverture anticipee de fonds ou parties de fonds d'archives publiques. 
L'article 458 du Code penal ne s'applique pas a la procedure d'ouverture anticipee des archives 
publiques prevue au present paragraphe ». 

12 Article 69 de la loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat. 
13 Article L-213-2 I. 4° d) du Code du patrimoine. 
14 Article 213-2 I. 5° du Code du patrimoine. 
15 Article 62 de la loi modifiee du 25 Ventose An XI (16 mars 1803) contenant organisation du notariat. 
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22. D'une part, la CNPD se demande, compte tenu de !'emplacement de !'article 16 paragraphe 
(2bis), si les archives ayant fait l'objet d'une ouverture de fonds seraient toujours soumises aux 
delais de !'article 16 paragraphe (3) et si leur consultation necessiterait le cas echeant une 
autorisation telle que prevue par !'article 17 de la loi. 

23. D'autre part, elle note que !'article 56 paragraphe (2) du decret modifie du 18 juin 1811 contenant 
reglement pour !'administration de la justice en matiere criminelle, de police correctionnelle et de 
simple police, et tarif general des frais prevoit qu'en « matiere criminelle, correctionnelle et de 
simple police, le Procureur general d'Etat peut autoriser toute personne presentant un interet 
/egitime a consulter, reproduire ou publier /es dossiers repressifs deposes aux Archives 
nationales, sans deplacement et sur demande specia/ement motivee par rapport aux dossiers 
concemes, avant /'expiration des delais de communication prevus par la Joi du 17 aoot 2018 sur 
l'archivage et ses reglements d'execution ». Ainsi, la Commission nationale se demande sides 
dossiers repressifs relevant des articles 16 paragraphe (2) de la loi modifiee du 17 aout 2018 
relative a l'archivage et 56 du decret modifie du 18 juin 1811 peuvent faire l'objet d'une ouverture 
de fonds. 

24. Par ailleurs, elle se demande si les dispositions de !'article 16 paragraphe (2bis) concernent 
egalement les archives soumises a un regime derogatoire, la reference a « l'entite versante » et 
au « directeur des Archives nationales » laissant entendre que cet article ne s'appliquerait pas au 
regime derogatoire ou que !'article s'appliquerait a lui seulement si les entites versantes confiaient 
leurs archives definitivement aux Archives nationales. 

25. Des clarifications meriteraient d'etre apportees en ce sens tout en veillant a leur coherence avec 
les dispositions de la loi modifiee du 17 aout 2018 sur l'archivage. 

26. En outre, la Commission nationale considere que l'ouverture de fonds est une operation delicate 
qui doit etre entouree de garanties appropriees pour les droits et libertes des personnes 
concernees. Elle s'interroge sur les modalites concretes de la procedure d'ouverture des fonds 
qui ne sont pas decrites dans la proposition de loi et estime que des clarifications devraient etre 
apportees en ce sens. 

27. Meme si le droit au respect de la vie privee s'eteint en principe au deces de la personne 
concernee, la Cour europeenne des droits de l'homme16 considere cependant que ce qui touche 
a la vie privee d'une personne decedee peut, dans certaines circonstances, affecter la vie privee 
de membres de sa famille. II faudrait done tenir compte de !'incidence du delai de communication 
raccourci sur d'autres personnes liees a la personne decedee en matiere d'archives qui 
contiennent des donnees relatives a la sante : i) les membres de la famille en cas d'archives 

16 V. Cour europeenne des droits de l'homme - Putistin c. Ukraine du 21 fevrier 2014, requete n° 16882/03, 
point 33. 
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contenant des donnees relatives a des traitements medicaux pour une maladie genetique ; ii) le 
conjoint ou partenaire en cas d'archives contenant des donnees relatives a des traitements 
medicaux pour une maladie sexuellement transmissible. Une telle incidence est aussi a 
considerer dans le cas des heritiers en matiere d'archives qui contiennent des renseignements 
individuals relatifs a la situation financiere d'une personne physique. 

28. A cet egard, la CNPD souhaite se referer a son avis du 14 octobre 2016 relatif au projet de loi 
n° 6913 sur l'archivage dans lequel elle avait attire !'attention des auteurs du projet de lei sur le 
raccourcissement des delais de communication des documents qui etait « en contradiction avec 
le droit a la protection des donnees et au respect de la vie privee ». Elle avait estime que « le 
delai de 10 ans apres le deces (si la date de deces est connue) ou de 50 ans a compter de la 
date du document le plus recent inc/us dans le dossier (si la date de deces est inconnue ou 
extremement difficile a trouver) ne suffisait pas a garantir dans toutes /es hypotheses une 
protection reel/e de la vie privee » 17 et avait precise que « /'accessibilite des documents d'archives 
comportent dans certains cas un risque accru d'atteinte a la vie privee et a la protection des 
donnees personnel/es des individus ou de leurs proches, et ce, meme apres 1 0 ans apres le 
deces ». 

29. Bien qu'elle reconnaisse l'interet des traitements de donnees a caractere personnel a des fins 
d'archivage dans le respect des finalites detaillees a !'article 1 er de la loi modifiee du 17 aout 2018 
c'est-a-dire, « l'archivage dans l'interet public tant pour /es besoins de la gestion et de la 
justification des droits des personnes physiques ou morales, publiques ou privees que pour 
assurer, par le biais de la sauvegarde d'un patrimoine archivistique national et dans un esprit de 
transparence democratique, I' acces a la documentation d'interet historique, scientifique, culture/, 
economique ou societal du Grand-Duche de Luxembourg », la CNPD estime qu'un certain 
nombre de donnees est susceptible d'etre traite dans le contexte des activites d'archivage et 
qu'une partie de ces donnees pourrait relever de categories particulieres de donnees. II est 
renvoye a ce titre aux points 12 et 13 du present avis. 

3. Quant a la modification de !'article 16 (6) de la loi 

30. La proposition de loi prevoit de modifier !'article 16 paragraphe (6) qui regit la mise en ligne des 
categories d'archives citees a !'article 16 paragraphes (3) et (5) en alignant le delai demise en 
ligne initialement fixe a 100 ans a compter de la date du document le plus recent incl us dans le 
dossier aux delais de communication prevus par !'article 16 paragraphes (3) et (5). Cette 
modification, combinee aux modifications proposees de !'article 16 paragraphes (3) et (5), aurait 
comme consequence que des archives contenant des donnees a caractere personnel pourraient 
etre mises en ligne beaucoup plus tot qu'a l'heure actuelle. Aussi, dans le cas ou la date de daces 
d'une personne concernee n'est pas connue ou la recherche de la date de daces entrainerait un 
effort administratif demesure, des donnees sensibles pourraient potentiellement etre mises en 

17~~e~~:ai tion n°839/2016 du 14 octobre 2016 de la Commission nationale pour la protection des donnees. 

J,,i '~:~i:: Avis de la Commission nationale pour la protection des donnees 
• ~ • Pll:~~I~~: 

-'""" relatif a la proposition de loi n°8516 portant modification : 1° du Code civil ; 2° de la loi 
modifiee du 17 aoGt 2018 sur l'archivage 8/11 



ligne 50 ans apres la date du document le plus recent inclus dans le dossier et cela meme sous 
forme non anonymisee. 

31. La Commission nationale souhaite a nouveau renvoyer a son avis precite du 14 octobre 2016. A 
cette epoque, la publication sur internet des archives etait subordonnee a !'expiration d'un delai 
plus long que le delai de non-communicabilite desdites archives. En effet, le projet de loi 
differenciait « /a communication d'un dossier physique, accessible sur demande a une personne 
a la fois et ceci dans un endroit precis et la mise a disposition en ligne, accessible librement et 
simultanement a tout internaute peu importe son lieu de consultation ». La Commission nationale 
estimait que l'ecoulement d'un delai de 100 ans a compter de la date du document avant la 
publication sur Internet etait de nature a assurer une meilleure protection de la vie privee et des 
donnees des personnes concernees. 

32. Au-dela de la mise en ligne rapide qui peut deja sembler delicate, c'est surtout la reprise des 
donnees par d'autres sites Internet et !'utilisation qui peut en etre faite par d'autres medias (autres 
que le site «official» sur lequel le dossier a ete publie a l'origine) qui peuvent etre 
problematiques. 

33. La CNPD rappelle que la Cour de Justice de l'Union europeenne a indique que « /es 
consequences potentiel/es pour /es personnes concernees resultant d'une eventuelle utilisation 
abusive de leurs donnees a caractere personnel sont aggravees par le fait que, une fois mises a 
la disposition du grand public, ces donnees peuvent non seu/ement etre librement consultees, 
mais egalement etre conservees et diffusees et qu'il devient, en cas de tels traitements 
successifs, d'autant plus difficile, voire illusoire, pour ces personnes de se defendre efficacement 
contre des abus ». 18 

34. II ressort de !'article 25. 2 du RGPD que « [l]e responsable du traitement met en ceuvre /es 
mesures techniques et organisationnelles appropriees pour garantir que, par defaut, seules /es 
donnees a caractere personnel qui sont necessaires au regard de chaque finalite specifique du 
traitement sont traitees ». Siles reductions de delais proposees devaient etre adoptees, ii serait 
done indispensable que des mesures protectrices permettant de reduire le risque d'atteintes aux 
droits des personnes concernees soient appliquees, tel que par example !'utilisation d'un 

18 V. arrets de la Cour de Justice de l'Union europeenne du 22 novembre 2022, WM (C-37/20), Sovim SA 
(C-601/20), point 43-V. egalement Gour Europeenne des Droits de l'Homme (Grande Chambre), arret du 
27 juin 2017, Affaire Satakunnan Markkinaporsi Oy et Satamedia Oy e. Finlande (Requete n°931/13), point 
175 : «[ ... ] /'existence d'un inten~t general a ce que de grandes quantiles de donnees fiscales soient 
accessibles et a ce que la col/ecte de ces donnees soit autorisee ne signifie pas necessairement ou 
automatiquement qu'il existe egalement un interet general a diffuser en masse pareilles donnees brutes, 
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CAPTCHA, un systeme de compte d'utilisateur, la suppression de !'indexation. II est renvoye sur 
ce point a l'avis du 14 octobre 2016 precite.19 

B. Quant a la modification de !'article 17 de la loi 

35. La proposition de loi prevoit d'une part de supprimer les references a « l'atteinte excessive aux 
interets proteges par ladite disposition » et a « l'atteinte excessive a la vie privee de la personne 
concernee » dans les paragraphes (3), (4) a), et (4) b) de !'article 17 de la loi et d'autre part de 
soumettre la demande d'autorisation de communication anticipee des archives prevue a !'article 
17 (2), (3) et (4) de la loi a la communication d'une declaration de recherche sous forme ecrite. 

36. Les articles 5.1 f) et 32 du RGPD requierent que tout responsable de traitement doit assurer la 
confidentialite des donnees en veillant a limiter les acces et transmissions aux seuls acteurs 
habilites ou autorises. 

37. La CNPD estime que les acces derogatoires favorisent le developpement de la recherche 
scientifique et historique et que la declaration de recherche qui est introduite par la proposition 
de loi peut etre un bon moyen pour rendre attentives les personnes (consultant les archives) a 
leurs obligations. 

38. En revanche, la Commission nationale note que les modifications proposees limitent la 
declaration de recherche au respect des interets fondamentaux de l'Etat au paragraphe (5) et 
suppriment toutes references aux droits fondamentaux des personnes aux paragraphes (3) et (4) 
de !'article 17 de la loi. 

39. Bien que la nature sensible des donnees diminue generalement avec le temps, ii n'en reste pas 
moins que la divulgation inappropriee d'archives peut avoir un effet nefaste sur la personne 
physique directement concernee et les membres de sa famille ou ses descendants. II est done 
essential qu'un cadre visant a soupeser les interets en jeu permette l'accessibilite de certaines 
donnees pour les besoins des recherches historiques, tout en garantissant que les divulgations 
soient limitees de maniere a ne pas porter prejudice a la vie privee et la dignite des personnes 
concernees. 

40. La Commission nationale note d'ailleurs qu'il n'est pas question dans cette proposition de loi d'un 
alignement de la legislation avec les standards des pays limitrophes pour justifier la suppression 
de la reference aux droits fondamentaux des personnes. En effet, cette reference est maintenue 

19 Deliberation n°839/2016 du 14 octobre 2016 de la Commission nationale pour la protection des donnees, 
point X. La securite. 
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dans les legislations frarn;aise 20 et allemande21 • La CNPD observe aussi que le formulaire de 
declaration de recherche des Archives de l'Etat beige prevoit que le demandeur s'engage en plus 
a ce « qu'illelle ne fera usage des renseignements puises dans /es archives mentionnees ci­
dessus qu'aux seules fins des recherches susdites et qu'illelle ne col/ectera, conservera, traitera 
ou ne publiera rien, sous que/que forme que ce soit, qui puisse nuire aux interets des personnes 
concemees ni a ceux d'autres personnes, encore en vie». 

41. Si dans le contexte de la realisation d'une recherche ou d'un travail scientifique effectues dans 
l'interet public, la mise a disposition anticipee d'archives peut l!ltre appropriee, une evaluation 
minutieuse de l'impact sur la protection des donnees devrait exclure tout impact negatif potentiel 
sur les personnes et les inten~ts concernes. 

42. La Commission nationale estime done necessaire de conserver les references a « l'atteinte 
excessive aux interets proteges par ladite disposition » et a « l'atteinte excessive a la vie privee 
de la personne concernee » dans les paragraphes (3) et (4), et d'introduire de telles references 
dans le paragraphe (5) de !'article 17 de la loi. 

Ainsi adopte a Belvaux en date du 1 O fevrier 2026. 

La Commission nationale pour la protection des donnees 

Tine A. Larsen 
Presidente 

Thierry Lallemang 
Commissaire Commissaire 

20 Article 213-3 du Code du patrimoine fran9ais : « {l]'autorisation de consultation de documents d'archives 
publiques avant /'expiration des delais fixes au I de /'article L. 213-2 peut etre accordee aux personnes qui 
en font la demande dans la mesure ou l'interet qui s'attache a la consultation de ces documents ne conduit 
pas a porter une atteinte excessive aux interets que la Joi a entendu proteger ». 
21 Art. 13 (1) Bundesarchivgesetz: « (1) Das Bundesarchiv hat die Nutzung nach den §§ 10 bis 12 
einzuschranken oder zu versagen, wenn 
1. Grund zu der Annahme besteht, dass durch die Nutzung das Wohl der Bundesrepub/ik 
Deutsch/and oder eines ihrer Lander gefahrdet wiirde, 
2. Grund zu der Annahme besteht, dass der Nutzung schutzwiirdige lnteressen Betroffener oder ihrer 
Angehorigen entgegenstehen oder 
3. durch die Nutzung Rechtsvorschriften des Bundes Ober die Geheimhaltung verletzt wiirden. 
Bei der Abwagung derin Satz 1 Nummer 2 genannten Belange ist insbesondere zu beriicksichtigen, ob die 
ln~~ r;~~inserhebung erkennbar auf einer Menschenrechtsverletzung beruht ». 
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